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(54)  Procédé  et  dispositif  d'embase  dans  le  sol  s 'opposant  aux  efforts  latéraux  et  au  gl issements  

(57)  L'invention  concerne  un  ancrage  dans  le  sol  (4) 
utilisant  au  moins  une  embase  (1  )  de  support  d'ouvrage 
par  rapport  audit  sol,  une  ligne  d'ancrage  (2)  reliant  l'em- 
base  (1)  à  un  moyen  d'ancrage  (3)  enfoncé  dans  le  sol 
(4)  à  travers  un  trou  de  mise  en  place  (11)  et  un  élément 
élastique  (8)  de  reprise  d'effort  intercalé  entre  l'extrémi- 
té  de  la  ligne  (2)  d'ancrage  et  l'embase  (1).  Selon  l'in- 
vention  on  place  l'orifice  du  trou  (11)  débouchant  à  la 
surface  du  sol  (4),  au  moins  la  partie  inférieure  confor- 
mée  en  bossage  (123)  de  ladite  embase  (1),  dont  les 
dimensions  extérieures  sont  compatibles  avec  celles  in- 
térieures  de  cet  orifice  que  l'on  définit  et  réalise  pour 
cela. 

Application  à  la  fixation  d'un  appareil  ou  d'un  ouvra- 
ge  par  rapport  au  sol  à  l'aide  d'un  ou  plusieurs  tels  an- 
crages  s'opposant  aux  efforts  latéraux  et  au  glissement. 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  et 
dispositif  d'ancrage  dans  le  sol  s'opposant  aux  efforts 
latéraux  et  au  glissement. 

Le  secteur  technique  de  l'invention  est  le  domaine 
des  supports  de  fixation  pour  positionner  et  reprendre 
les  efforts  pouvant  être  transmis  par  tout  appareil,  objet 
ou  ouvrage  que  l'on  veut  installer  sur  toute  surface  d'un 
sol  quelconque  suivant  un  emplacement,  une  hauteur, 
une  côte  et  une  inclinaison  voulues  par  rapport  à  celle- 
ci. 

Une  des  applications  principales  de  l'invention  est 
la  fixation  au-dessus  du  sol  à  partir  de  fondations  réali- 
sées  dans  celui-ci  pour  des  d'ouvrages  aériens  dont  on 
veut  assurer  la  stabilité  verticale  et  horizontale  et/ou  le 
réglage  de  niveau  et  d'assiette,  tels  que  des  cabines  té- 
léphoniques,  des  poteaux  comme  ceux  de  panneaux  de 
signalisation,  des  pylônes  de  lignes  téléphoniques  ou 
électriques,  des  points  de  traction  de  haubans,  des  jeux 
d'enfants,  des  fondations  pour  chalets,  etc..  et  plus  par- 
ticulièrement  quand  on  veut  obtenir  une  bonne  résistan- 
ce  de  fondation  ou  de  fixation  même  en  cas  de  mauvai- 
se  résistance  à  la  traction  du  sol  seul,  même  dans  le 
cas  de  terrain  meuble. 

On  connaît  divers  systèmes  permettant  une  telle 
fixation  et  utilisant  des  fondations  de  type  en  béton  ou 
autres  sur  laquelle,  soit  on  fixe  des  plaques  de  liaison 
boulonnées  à  l'ouvrage,  soit  on  enfile,  pour  l'y  immobi- 
liser,  un  axe  du  support  directement  dans  un  trou  préa- 
lablement  réalisé  dans  la  fondation  béton,  les  fixations 
étant  généralement  reliées  au  ferraillage. 

Ces  systèmes  sont  lourds  de  mise  en  oeuvre  et  de- 
mandant  des  délais  importants  de  réalisation  avant 
d'être  utilisables  (en  particulier  à  cause  du  séchage  du 
béton)  ;  aussi  d'autres  systèmes  et  procédés  ont  été  dé- 
veloppés  et  mis  au  point,  en  créant  un  massif  de  fonda- 
tion  constitué  par  le  sol  lui-même,  celui-ci  étant  mis  en 
précontrainte  pour  cela  :  le  brevet  EP  317458  publié  le 
24  mai  1989  et  déposé  par  la  société  T.S.I  enseigne  un 
tel  procédé  et  également  l'ensemble  de  la  technique  et 
les  moyens  d'ancrage  permettant  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé,  dont  nous  ne  rappellerons  donc  pas  ici  les  prin- 
cipes  ainsi  connus.  La  présente  invention  utilise  en  effet 
en  partie  ce  procédé  de  précontrainte  de  sol,  pour  lequel 
il  est  nécessaire  : 

d'une  part  d'utiliser  des  moyens  d'ancrage  spécifi- 
ques,  du  type  de  ceux  décrits  dans  la  demande  de 
brevet  WO  96112068  du  même  présent  déposant 
la  société  TECNIVALOR  et  dont  un  mode  de  réali- 
sation  est  repris  ci-après  à  titre  d'exemple, 
d'autre  part  une  embase  du  support  de  l'ouvrage 
par  rapport  à  la  surface  du  sol  et  coopérant  avec 
une  ligne  d'ancrage  et  de  liaison  entre  ladite  emba- 
se  et  le  moyen  d'ancrage  qui  a  été  enfoncé  dans  le 
sol. 

Cependant  les  embases  connues  sont  assez  ines- 
thétiques  encombrantes  car  elles  comprennent  donc 
outre  une  semelle  d'appui  à  la  surface  du  sol,  l'ensemble 
des  éléments,  d'une  part  de  reprise  des  forces  de  la  li- 

5  gne  d'ancrage  (tel  qu'un  élément  élastique  solidaire  de 
l'extrémité  de  celle-ci),  et  d'autre  part  les  éléments  de 
fixation  de  l'ouvrage  (que  cette  embase  va  recevoir  seu- 
le  ou  en  combinaison  avec  d'autres  embases).  Or  un 
ouvrage  aérien  est  soumis  à  différentes  sollicitations  tel- 

10  le  qu'en  particulier  l'action  du  vent  exercée  perpendicu- 
lairement  à  une  paroi  de  l'ouvrage,  aux  actions  méca- 
niques  dues  à  l'utilisation  courante  (ou  à  des  tests  de 
résistance  exercés  sur  une  paroi)  de  l'ouvrage,  ainsi 
qu'aux  efforts  verticaux  dus  au  poids  de  l'ouvrage  (ou 

15  autres)  ;  ainsi  suivant  les  types  et  les  formes  d'ouvrages 
de  telles  sollicitations  engendrent  des  réactions  plus  ou 
moins  importantes  sur  la  fondation,  tels  qu'en  général 
un  effort  de  traction  sollicitant  les  ancrages  et  le  sol,  un 
effort  de  compression  sollicitant  les  embases  et  le  sol 

20  et  des  efforts  latéraux  qui  ont  pour  conséquence  le  glis- 
sement  des  embases. 

D'autre  part  on  peut  noter  que  plus  un  ouvrage  est 
élancé  avec  un  polygone  de  sustentation  réduit  (par 
exemple  une  cabine  téléphonique  simple,  un  mat,  un 

25  poteau,  etc..)  plus  il  aura  tendance  à  basculer  et  non 
pas  à  glisser,  alors  que  plus  un  ouvrage  est  stable  avec 
un  polygone  de  sustentation  important  (tel  que  par 
exemple  les  cabinets  téléphoniques  doubles  ou  triples, 
les  abris  de  bus,  etc..)  plus  il  aura  tendance  à  glisser 

30  et  non  pas  à  basculer. 
Ces  efforts  sollicitent  ainsi  lesdites  embases  qui  les 

transmettent  aux  lignes  d'ancrage  qui  travaillent  donc 
non  seulement  en  traction  (ce  qu'elles  admettent  très 
bien  puisque  c'est  leur  raison  d'être)  mais  également  en 

35  cisaillement  (pour  lequel  elles  sont  moins  adaptées)  ce 
qui  oblige  à  les  renforcer  et  à  augmenter  l'encombre- 
ment  des  embases. 

Il  est  à  noter  que  pour  des  ancrages  en  sol  dur,  tel 
que  par  exemple  pour  des  fondations  en  béton,  il  n'y  a 

40  donc  besoin  ni  de  créer  un  massif  de  fondation  créé  par 
le  sol  lui-même  comme  décrit  dans  la  demande  de  bre- 
vet  EP  31  7458,  ni  d'avoir  une  embase  de  reprise  d'effort 
de  l'ouvrage  et  de  transmission  de  la  traction  à  la  surfa- 
ce  du  sol,  car  c'est  la  ligne  d'ancrage  elle-même  (tirant, 

45  tige  filetée,  ferraillage  du  béton  lui-même...)  qui  assure 
ces  fonctions  :  cependant  en  ce  qui  concerne  les  efforts 
de  cisaillement,  comme  pour  les  lignes  d'ancrage  dans 
les  sols  meubles  nécessitant  la  précontrainte  de  sol,  el- 
les  ne  sont  pas  adaptées  et  cela  d'autant  plus  qu'étant 

so  parfaitement  encastrées  dans  le  sol  dur,  cet  effort  de 
cisaillement  est  encore  plus  important  à  la  surface  du 
sol,  ce  qui  nécessite  alors  justement  et  également  une 
embase  posée  sur  celui-ci. 

Par  ailleurs  la  surface  du  sol  sur  laquelle  on  veut 
55  fixer  et  positionner  l'ouvrage  par  de  tels  dispositifs  d'an- 

crage  et  d'embases  n'est  pas  toujours  horizontale,  ce 
qui  pose  des  problèmes  surtout  quand  il  est  nécessaire 
d'utiliser  plusieurs  embases  :  ce  problème  est  résolu 
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quand  on  utilise  bien  sûr  un  massif  en  béton  lourd  qui 
offre  une  surface  d'appui  correcte  par  construction  mais 
au  détriment  du  prix,  de  la  durée  de  chantier,  de  l'esthé- 
tique,  etc..  ;  dans  le  cas  d'embase  individuelle  on  peut 
utiliser  une  solution  mécanique  dont  certaines  sont  con- 
nues  mais  sont  également  soit  encombrantes,  comple- 
xes  et  coûteuses,  soit  légères  et  moins  complexes  mais 
ne  pouvant  pas  supporter  d'effort  important  ;  on  relève 
en  particulier  par  exemple,  le  brevet  N°  FR  2.593.542 
publié  le  31  juillet  1  987  sur  un  dispositif  de  pied  d'écha- 
faudage  pour  surfaces  pentues  et/ou  fragiles,  telles  que 
des  toitures,  et  comportant  une  large  semelle  (destinée 
à  reposer  à  plat  sur  ladite  surface  qui  doit  donc  être 
préalablement  préparée,  ce  qui  est  effectivement  le  cas 
d'une  toiture),  une  sangle  de  retenue  reliée  à  ladite  se- 
melle,  et  des  moyens  reliant  celle-ci  à  l'échafaudage 
qu'elle  doit  supporter  grâce  à  des  axes  d'articulation 
permettant  d'incliner  les  appuis  suivant  l'angle  voulu  par 
rapport  au  toit. 

On  relève  aussi  la  demande  de  brevet  européenne 
N°  EP  26947  publiée  le  1  5  avril  1  981  sous  priorité  d'une 
demande  suisse  de  la  Société  BROWN,  BOVERI  &  CIE 
décrivant  un  système  de  supports  pour  logement  de  pa- 
liers  de  turbomachines,  réalisé  directement  par  des  fon- 
dations  comportant  des  plaques  d'ancrage  pourvues 
d'éléments  de  réglage  pour  l'orientation  verticale  du 
support  de  logement  de  paliers.  On  peut  citer  également 
le  brevet  N°  EP  321  1  20  publié  le  21  juin  1  989  sous  prio- 
rité  américaine  et  décrivant  un  dispositif  de  fixation  pour 
supporter  un  instrument  dans  une  orientation  choisie 
par  rapport  à  une  structure  support. 

Le  problème  posé  et  résolu  dans  la  présente  inven- 
tion,  est  ainsi  de  pouvoir  réaliser  (sans  préparation  spé- 
ciale  et  même  préférentiellement  sans  massif  de  béton), 
une  fixation  d'un  appareil  ou  d'un  ouvrage  par  rapport 
au  sol,  quelque  soit  la  nature,  et  même  si  sa  résistance 
propre  est  faible,  de  celui-ci,  son  état  de  surface  et  son 
inclinaison  et  que  l'on  veut  positionner  suivant  une  po- 
sition  donnée  tout  en  supportant  des  efforts  plus  impor- 
tants  que  le  poids  de  l'ouvrage,  surtout  pour  les  efforts 
latéraux,  et  sans  que  sa  position  par  rapport  à  cette  sur- 
face  soit  modifiée,  donc  en  particulier  sans  glissement, 
et  cela  d'une  manière  quasiment  définitive  et  durable 
tout  en  étant  d'un  faible  encombrement  à  la  surface  du 
sol  ;  ladite  fixation  selon  l'invention  doit  être  également 
apte  à  recevoir  un  appareil  ou  un  ouvrage,  qui  lui-même 
peut  être  d'un  encombrement  assez  important  par  rap- 
port  à  cette  surface,  nécessitant  alors  plusieurs  sup- 
ports  ou  appuis  ;  ceux-ci  doivent  pouvoir  être  fixés  par 
un  dispositif  d'ancrage  dans  le  sol  pour  permettre  une 
fixation  directement  et  seulement  à  sa  surface  ;  et  cela 
avec  une  mise  en  oeuvre  aisée  et  rapide  pour  un  prix 
de  revient  réduit,  une  réalisation  simple  et  fiable  tout  en 
étant  esthétique. 

Une  solution  au  problème  posé  est  un  procédé 
d'ancrage  dans  le  sol  utilisant  au  moins  une  embase  de 
support  d'ouvrage  par  rapport  audit  sol,  une  ligne  d'an- 
crage  reliant  l'embase  à  un  moyen  d'ancrage  enfoncé 

dans  le  sol  à  travers  un  trou  de  mise  en  place  qui  peut 
être  un  avant  trou  foré,  ou  le  trou  créé  par  l'enfoncement 
direct  du  moyen  d'ancrage,  par  battage  par  exemple,  ou 
celui  occupé  par  le  moyen  d'ancrage  seul  quand  le  sol 

s  est  un  massif  coulé  autour  de  celui-ci,  et  un  élément 
élastique  de  reprise  d'effort  intercalé  entre  l'extrémité  de 
la  ligne  d'ancrage  et  ladite  embase  tel  que  : 

on  place  dans  l'orifice  dudit  trou  débouchant  à  la 
10  surface  du  sol  au  moins  la  partie  inférieure  de  ladite 

embase  dont  les  dimensions  extérieures  sont  com- 
patibles  avec  celles  intérieures  de  cet  orifice  que 
l'on  définit  et  réalise  pour  cela  ;  cet  orifice  peut  être 
de  même  diamètre  et  dans  le  prolongement  du  trou 

15  de  mise  en  place  du  moyen  d'ancrage  ou  être  de 
dimension  plus  grande  que  celui-ci  ; 
on  tire  sur  l'extrémité  de  la  ligne  d'ancrage  à  travers 
ladite  embase  et  en  comprimant  jusqu'à  une  pres- 
sion  donnée  l'élément  élastique,  on  immobilise  ver- 

20  ticalement  et  latéralement  l'extrémité  de  la  ligne 
d'ancrage  par  rapport  à  ladite  embase  sur  laquelle 
est  fixée  l'ouvrage.  Il  est  évident  que  ledit  élément 
élastique  peut  être,  soit  intégré  à  ladite  embase  par 
collage,  encastrement  ou  tout  autre  procédé,  ou  ra- 

25  jouté  en  appui. 

Quand  le  trou  de  mise  en  place  est  de  diamètre  plus 
grand  que  celui  de  la  ligne  d'ancrage,  quand  il  'agit  par 
exemple  de  trou  préforé  devant  laisser  le  passage  d'un 

30  moyen  d'ancrage  fixé  à  l'extrémité  de  la  ligne  d'ancrage 
qui  pénètre  dans  le  sol,  alors  que  dans  d'autres  modes 
de  réalisation  le  moyen  d'ancrage  peut  être  constitué 
par  la  ligne  d'ancrage  elle-même  immobilisée  dans  le 
sol,  le  procédé  suivant  l'invention  est  tel  que  : 

35 
quand  le  moyen  d'ancrage  a  été  enfoncé  à  la  pro- 
fondeur  voulue  dans  ledit  trou  de  mise  en  place  et 
relié  à  la  surface  du  sol  par  sa  ligne  d'ancrage  on 
remplit  ledit  trou  de  mise  en  place  autour  de  la  ligne 

40  d'ancrage  d'un  matériau  dense  et  quasi 
incompressible  ; 
en  tirant  sur  l'extrémité  de  la  ligne  d'ancrage  on 
comprime  ledit  matériau  incompressible  entre  la 
surface  inférieure  de  la  partie  inférieure  de  l'embase 

45  et  le  moyen  d'ancrage. 

Dans  un  mode  particulier  de  réalisation  on  place  la- 
dite  partie  inférieure  de  l'embase  dans  l'orifice  débou- 
chant  à  la  surface  du  sol  du  trou  de  mise  en  place,  de 

50  telle  façon  que  la  partie  supérieure  du  corps  de  l'emba- 
se,  soit  au  niveau  de  la  surface  du  sol  et  on  solidarise 
au-dessus  de  cette  partie  supérieure  une  platine  sup- 
port  par  au  moins  trois  pieds  fixés  dans  ledit  corps  de 
l'embase  et  à  partir  desquels  on  règle  la  hauteur  et  l'in- 

55  clinaison  de  ladite  platine  par  rapport  à  ladite  surface  du 
sol.  Pour  régler  ladite  hauteur  et  inclinaison  de  la  platine 
on  peut  utiliser  au  moins  deux  écrous  vissés  sur  chaque 
extrémité  desdits  pieds  opposée  à  celle  fixée  dans  le 
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corps  d'embase  de  telle  sorte  que  d'une  part  l'un  reçoive 
en  appui  ladite  platine  qui  est  guidée  et  enfilée  sur  les- 
dites  extrémités  des  pieds,  et  d'autre  part  l'autre  l'immo- 
bilise  en  prenant  en  étau,  avec  le  précédent  écrou,  ladite 
platine. 

Dans  le  cas  où  la  surface  du  sol  et  le  sol  lui-même 
sont  suffisamment  compacts  et  durs,  la  partie  inférieure 
de  l'embase  constitue  le  corps  de  celle-ci  qui  forme  une 
sorte  de  bossage  et  peut  être  complètement  encastré 
et  enterré  sous  la  surface  du  sol  ;  mais  par  contre  si  le 
sol  n'est  pas  assez  dur  celui-ci  risque  de  se  déformer 
sous  la  pression  du  matériau  de  remplissage  :  on  utilise 
alors  un  corps  d'embase  dont  la  partie  supérieure  com- 
porte  en  couronne  périphérique  une  semelle  que  l'on 
amène  à  prendre  appui  sur  la  surface  du  sol  quand  on 
tire  sur  la  ligne  d'ancrage  et  que  l'on  comprime  ledit  ma- 
tériau  de  remplissage  ;  une  telle  couronne  périphérique 
peut  être  bien  sûr  utilisée  même  si  elle  est  moins  néces- 
saire  quand  le  sol  est  dur. 

Le  résultat  est  un  nouveau  procédé,  et  de  nouveaux 
dispositifs  permettant  de  réaliser  ledit  procédé  et  dont 
des  exemples  de  réalisation  sont  décrits  ci-après,  ré- 
pondant  au  problème  posé  et  sans  avoir  les  inconvé- 
nients  des  dispositifs  connus  jusqu'à  ce  jour,  et  cela 
quelque  soit  le  type  de  sol,  qu'il  soit  avec  un  revêtement 
dur,  qu'il  soit  naturel,  mou  ou  moyennement  dur, 
sableux  et  avec  une  surface  pouvant  comporter  des 
dénivelés,  des  bosses,  des  creux 

En  effet  l'encastrement  dans  le  sol,  au  moins  de  la 
partie  inférieure  de  l'embase,  sur  la  partie  supérieure  de 
laquelle  vient  ensuite  se  positionner  et  se  fixer  l'ouvrage 
aérien,  permet  de  transmettre  les  efforts  latéraux  dus 
audit  ouvrage  directement  au  sol  par  appui  latéral  de 
cette  partie  encastrée  du  corps  de  l'embase  contre  les 
parois  du  trou  de  mise  en  place  sans  transmettre  d'effort 
de  cisaillement  à  la  ligne  d'ancrage  elle-même  :  ainsi  la 
mise  en  butée  de  la  ligne  d'ancrage  et  de  la  partie  en- 
castrée  de  l'embase  dans  le  trou  de  mise  en  place,  (qu'il 
soit  foré  avec  un  même  diamètre  que  celui  nécessaire 
à  la  mise  en  place  d'un  moyen  d'ancrage  en  bout  de  la 
ligne  d'ancrage,  ou  d'un  diamètre  plus  grand  quand  la 
ligne  d'ancrage  est  elle-même  le  moyen  d'ancrage  blo- 
qué  directement  ou  indirectement  dans  le  sol  qui  l'en- 
serre,  ou  le  sillage  d'une  ancre  qui  sert  de  moyen  de 
forage),  additionnée  de  l'adhérence  des  semelles  sur  le 
sol  permettent  la  résistance  au  glissement  dont  la  repri- 
se  des  efforts  latéraux  ;  cette  résistance  dépend  du 
point  d'application,  du  coefficient  de  frottement  du  sol 
par  rapport  à  la  face  inférieure  de  la  semelle  de  l'emba- 
se,  de  la  forme  de  l'ouvrage  et  de  son  poids,  de  la  ten- 
sion  de  la  ligne  d'ancrage,  de  la  surface  de  la  section 
droite  de  la  partie  inférieure  de  l'embase  encastrée  et 
faisant  butée  dans  le  sol,  ainsi  que  de  la  résistance  du 
sol  lui-même  au  fluage. 

Ainsi  les  embases  suivant  l'invention  ont  plusieurs 
fonctions  importantes.  Elles  assurent  l'interface  de  fixa- 
tion  et  de  réglage  de  l'ouvrage  par  rapport  aux  ancra- 
ges,  permettent  la  reprise  des  efforts  de  traction  et  de 

compression  (dus  au  basculement  de  l'ouvrage)  et  la- 
téraux  (dus  au  glissement  de  l'ouvrage)  et  dans  l'appli- 
cation  particulière  au  sol  meuble,  elles  sont  nécessaires 
à  la  fixation  des  lignes  d'ancrage  et  à  la  précontrainte 

s  de  sol. 
De  plus  en  encastrant  au  maximum  les  éléments 

mécaniques  contenus  et  composants  l'embase  on  ré- 
duit  l'encombrement  de  celle-ci  au-dessus  du  sol  :  tous 
les  éléments  qu'elle  comprend  tel  qu'en  particulier  l'élé- 

10  ment  élastique  et  les  éléments  de  fixation  pouvant  ne 
pas  dépasser  de  la  surface  du  sol. 

Par  ailleurs  les  éléments  d'embase  tel  qu'ainsi  dé- 
finis  peuvent  être  intégrés  dans  tout  autre  embase  déjà 
connue  ou  même  dans  le  socle  de  l'ouvrage  lui-même 

15  ou  par  l'intermédiaire  d'une  plaque  ou  comme  support 
de  pied  de  type  télescopique  etc. 

Un  exemple  de  mise  en  oeuvre  du  procédé  suivant 
l'invention  est  très  simple  puisqu'il  suffit  de  réaliser  un 
forage  dans  lequel  on  place  le  moyen  d'ancrage  tel  que 

20  celui  décrit  dans  la  demande  de  brevet  déjà  cité  WO 
9612068,  de  remplir  donc  le  trou  de  forage  d'un  maté- 
riau  donné  au-dessus  de  ce  moyen  d'ancrage,  de  posi- 
tionner  l'embase  suivant  l'invention  dans  l'orifice  de  fo- 
rage  ainsi  rempli,  de  tirer  sur  la  ligne  d'ancrage  et  ainsi 

25  d'une  part  de  comprimer  le  matériau  de  remplissage,  la 
partie  inférieure  du  corps  de  l'embase  faisant  alors  pis- 
ton,  et  d'autre  part  de  bloquer  le  moyen  d'ancrage  dans 
le  sol,  créant  ainsi  le  massif  de  fondation  voulu  par  pré- 
contrainte  du  sol,  de  régler  l'horizontalité  ou  l'inclinaison 

30  de  la  platine  support  de  l'ouvrage  suivant  la  description 
ci-après  et  de  fixer  enfin  l'ouvrage  lui-même. 

On  pourrait  citer  d'autres  avantages  de  la  présente 
invention  mais  ceux  cités  ci-dessus  en  montrent  déjà 
suffisamment  pour  en  prouver  la  nouveauté  et  l'intérêt. 

35  La  description  et  les  figures  ci-après  représentent  des 
exemples  de  réalisation  de  l'invention  mais  n'ont  aucun 
caractère  limitatif  :  en  particulier  il  n'est  représenté  que 
des  modes  de  réalisation  d'ancrage  dans  des  sols  meu- 
bles  avec  un  moyen  d'ancrage  solidaire  d'une  ligne 

40  d'ancrage,  alors  qu'il  peut  être  envisagé  des  applica- 
tions  et  des  modes  de  réalisation  dans  lequel,  comme 
indiqué  précédemment,  la  ligne  d'ancrage  constitue  el- 
le-même  le  moyen  d'ancrage,  soit  directement,  comme 
une  tige  filetée  ou  un  tirant  ou  un  ferraillage  bloqué  dans 

45  un  massif  de  béton,  soit  par  l'intermédiaire  de  système 
de  type  cheville  ;  d'autres  réalisations  sont  donc  possi- 
bles  dans  le  cadre  de  la  portée  et  de  l'étendue  de  cette 
invention  en  particulier  en  modifiant  la  forme  de  l'emba- 
se,  les  dispositifs  de  fixation  de  l'ouvrage  lui-même  et/ 

50  ou  en  utilisant  des  moyens  d'ancrage  qui  ne  soient  pas 
une  ancre  basculante  telle  que  représentée  dans  les 
exemples  de  réalisation,  des  figures  1  et  3  mais  tout 
autre  moyen  tel  qu'un  tirant,  une  tige  filetée  directement 
bloquée  dans  un  massif  de  béton,  etc  ou  celui  décrit 

55  également  dans  un  autre  exemple  de  réalisation  suivant 
la  figure  5  ci-jointe. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  dans  un  sol  meu- 
ble  d'un  exemple  de  dispositif  d'ancrage  suivant  l'inven- 
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tion  positionné  pour  recevoir  un  ouvrage  et  représenté 
avec  comme  moyen  d'ancrage  une  ancre  figurant  en 
perspective. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe,  suivant  un  autre 
mode  de  réalisation  que  celui  de  la  figure  1  ,  d'une  em-  s 
base  suivant  l'invention  et  dans  la  même  configuration. 

La  figure  3  est  une  vue  perspective  d'un  dispositif 
d'ancrage  complet  assemblé  comme  celui  suivant  la  fi- 
gure  1  . 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un  ouvrage  10 
représenté  ici  par  une  cabine  téléphonique,  fixée  sur  le 
sol  par  quatre  dispositifs  d'ancrage  suivant  l'invention. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  dans  le  sol  qui 
peut  être  meuble  ou  dur  d'un  dispositif  suivant  l'inven- 
tion  représenté  ici  avec  un  moyen  d'ancrage  particulier.  15 

Les  figures  6A  et  6B  représentent  d'une  part  une 
vue  latérale  en  coupe  dans  le  sol  d'un  exemple  d'emba- 
se  disposée  dans  le  fond  d'une  excavation  et  d'autre 
part  une  vue  de  dessus  de  celle-ci  lors  de  sa  mise  en 
place.  20 

La  figure  7  est  également  une  vue  latérale  en  coupe 
dans  le  sol  d'un  autre  exemple  d'embase  entièrement 
encastrée  particulièrement  adaptée  à  la  fixation  de 
hauban. 

La  figure  8  est  une  vue  en  coupe  latérale  toujours  25 
dans  le  sol  pour  une  embase  dont  le  pied  de  l'ouvrage 
sert  directement  de  semelle  d'appui. 

Le  dispositif  d'ancrage  suivant  l'invention  comprend 
d'une  manière  connue  au  moins  un  corps  1  ,  d'une  ligne 
d'ancrage  2  reliant  ledit  corps  12  de  l'embase  1  à  un  30 
moyen  d'ancrage  3  dans  le  sol  4  et  un  élément  élastique 
8  de  reprise  d'effort  intercalé  entre  l'extrémité  de  la  ligne 
2  d'ancrage  opposé  à  celle  la  reliant  au  moyen  d'ancra- 
ge  3  et  ledit  corps  d'embase  12. 

Ledit  moyen  d'ancrage  3  peut  être  une  ancre  3  en-  35 
foncée  sous  la  surface  14  du  sol  4  par  battage  ou  dans 
des  avants  trous  ou  trous  de  forage  11  puis  basculé  par 
traction  sur  la  ligne  d'ancrage  2  à  la  profondeur  voulue 
H  ;  de  telles  ancres  et  les  procédés  d'une  part  de  pré- 
contrainte  de  sol  et  d'autre  part  de  mise  en  oeuvre  de  40 
celles-ci  sont  décrits  dans  le  brevet  EP  317458  et  dans 
la  demande  de  brevet  WO  9612068  auxquels  il  est  fait 
référence  précédemment  :  nous  renvoyons  donc  pour 
la  description  de  ces  techniques  à  ces  publications  an- 
térieures,  dont  nous  ne  reprenons  pas  ici  la  description  45 
précise  des  caractéristiques  ainsi  connues  sauf  en  rap- 
pelant  qu'elles  nécessitent  quatre  éléments  mécani- 
ques,  déjà  cités,  à  savoir  : 

20  A1  8 

étant  relié  à  la  tige  filetée  6  par  un  manchon  de 
liaison  30  ; 
une  embase  1  située  à  la  surface  du  sol,  reprenant 
d'une  part  directement  les  efforts  de  fixation  dus  à 
l'ouvrage  5  et  d'autre  part  ceux  de  la  traction  sur  la 
ligne  d'ancrage  2, 
un  élément  élastique  8  de  reprise  d'effort  intercalé 
entre  l'extrémité  de  la  ligne  d'ancrage  2  opposée  à 
celle  la  reliant  au  moyen  d'ancrage  3  et  ladite  em- 
base  1,  et  qui  maintient  une  tension  à  peu  près 
constante  dans  la  ligne  d'ancrage  2  tout  en  gardant 
une  certaine  élasticité. 

Suivant  l'invention  la  partie  inférieure  123  de  l'em- 
base  1  est  un  bossage  apte  à  transmettre  et  à  reprendre 
les  efforts  de  traction  et  de  compression,  verticaux  et 
horizontaux,  dont  ceux  de  la  ligne  d'ancrage  2  dont  l'ex- 
trémité  6  filetée  traverse  l'embase  1  par  un  passage 
central  1  4  et  contre  laquelle  elle  est  donc  appuyée,  fixée 
et  mise  en  tension  par  un  ensemble  rondelle  et  écrou 
16  vissé  sur  sa  partie  filetée.  Ce  bossage  123  est  de 
forme  encastrable  dans  un  orifice  de  dimension  compa- 
tible  qui  est  donc  celui  de  l'extrémité  du  trou  de  fonçage 
11  qui  est  soit  préforé  avant  d'y  descendre  le  moyen 
d'ancrage  3,  soit  réalisé  par  le  fonçage  direct  de  celui- 
ci  dans  le  sol  4  ;  ladite  partie  inférieure  123  de  l'embase 
1  comporte  une  surface  d'appui  122  inférieure  orientée 
du  coté  opposé  à  l'extrémité  6  de  la  ligne  d'ancrage,  et 
suivant  les  exemples  de  réalisation  des  figures  1,  2,  5, 
6  et  7  un  alésage  intérieur  13  dans  lequel  est  logé  ledit 
élément  élastique  8  et  l'extrémité  de  la  tige  filetée  6  avec 
l'écrou  et  la  rondelle  16  ;  le  corps  12  de  l'embase  peut 
ainsi  ne  pas  ou  peu  dépasser  de  la  surface  du  sol  24  et 
l'ouvrage  5  est  solidairement  fixé  sur  le  corps  12  de  la- 
dite  embase,  qui  peut  du  reste  être  même  intégrée  à 
l'ouvrage  lui-même,  et  n'étant  donc  pas  relié  directe- 
ment  à  la  ligne  d'ancrage  6  ne  lui  transmet  aucun  effort 
latéral  ;  celle-ci  est  de  plus  protégée  par  un  jeu  de  pas- 
sage  dans  l'orifice  qu'elle  traverse  dans  la  partie  infé- 
rieure  123  de  l'embase  qu'elle  ne  touche  donc  pas,  et 
pas  l'élément  élastique  8  qui  sert  d'amortisseur  et  de 
maintient  en  tension. 

Le  trou  de  fonçage  ou  de  forage  11  est  rempli  d'un 
matériau  dense  et  quasi  incompressible  27  tel  que  de 
la  roche  concassée  ou  du  sable  de  granulométrie  assez 
grossière  ou  du  grain  de  riz  ou  même  du  ciment.  Ce  ma- 
tériau  27  incompressible  de  remplissage,  étant  com- 
pressé  par  effet  de  piston  entre  la  surface  inférieure  1  22 
de  l'embase  1  et  le  moyen  d'ancrage  3,  subit  une  pres- 
sion  P  et  transmet  latéralement  une  pression  p  à  l'en- 
semble  du  massif  du  sol  4  environnant,  assurant  ainsi 
la  résistance  à  l'effort  d'ancrage  voulu  sans  même  que 
la  partie  supérieure  de  l'embase  1  comme  représenté 
sur  les  figures  2  et  5,  prenne  appui  sur  la  surface  du  sol 
24  dans  la  mesure  où  bien  sur  cette  surface  est  suffi- 
samment  compacte  pour  ne  pas  se  déformer. 

La  partie  supérieure  12-,  de  l'embase  1  peut  com- 
porter  cependant,  surtout  quand  le  sol  4  est  trop  meuble 

ledit  moyen  d'ancrage  3  que  l'on  enfonce  dans  le  so 
sol  4  jusqu'à  un  certaine  profondeur  fonction  de  la 
nature  du  terrain  et  de  l'effort  de  résistance  voulue  ; 
la  ligne  d'ancrage  2  reliant  une  embase  1  à  un 
moyen  d'ancrage  3  et  comportant  d'une  part  par 
exemple  quand  il  s'agit  d'une  ancre  basculante,  du  55 
coté  de  l'ancre  un  câble  flexible  31  et  d'autre  part  à 
son  extrémité  la  reliant  à  l'embase  vers  la  surface 
du  sol  24  au  moins  une  tige  filetée  6  ;  ledit  câble  31 
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et  comme  représentée  sur  les  figure  1,  6  et  7  en  cou- 
ronne  périphérique  une  semelle  7  ;  celle-ci  comprend 
alors  de  préférence  de  plus  une  rainure  périphérique  sur 
sa  surface  inférieure  pouvant  venir  en  appui  contre  la 
surface  du  sol  4,  et  dans  laquelle  est  disposée  une  gar- 
niture  22  en  matériau  élastique  éventuellement  du  mê- 
me  type  que  celui  utilisé  pour  l'élément  élastique  8-,  ; 
celui-ci  peut  être  également  constitué  par  un  ressort  82 
comme  représenté  en  demi  coupe  sur  la  figure  1  .  Dans 
la  pratique  lors  de  la  mise  en  oeuvre  d'un  tel  dispositif 
d'ancrage  dont  le  corps  de  l'embase  comporte  une  se- 
melle  7,  afin  que  suivant  la  nature  du  sol  4  en  particulier, 
ladite  semelle  7  plaque  bien  sur  la  surface  24  du  sol,  on 
laisse  un  léger  espace  entre  la  surface  inférieure  1  23  du 
bossage  1  2  encastré  dans  le  trou  foré  11  et  le  matériau 
27,  la  semelle  7  étant  donc  posée  bien  à  plat  sur  le  sol 
24  pour  avoir  une  bonne  assise  ;  la  ligne  d'ancrage  2 
est  alors  mise  en  tension  dans  cette  configuration,  ce 
qui  permet  de  plaquer  fermement  ladite  semelle  7  sur 
la  surface  24  du  sol  4  en  comprimant  celui-ci  ;  les  ma- 
tériaux  27  remontent  alors  jusqu'à  combler  l'espace  à 
la  base  du  bossage,  puis  on  comprime  lesdits  matériaux 
entre  cette  base  et  l'ancre  3. 

Autour  de  ladite  première  semelle  7  faisant  alors 
partie  du  corps  12  de  l'embase  1,  peut  être  également 
disposée,  par  emboîtement  réciproque  grâce  à  des  for- 
mes  coniques  complémentaires  32  convergentes  vers 
la  surface  du  sol  24,  une  contre  semelle  20  afin  d'aug- 
menter  encore  la  portée  d'appui  sur  la  surface  24  quand 
le  sol  4  est  trop  mou  et  afin  de  réduire  la  pression  d'appui 
sur  celui-ci  :  on  augmente  ainsi  la  résistance  du  massif 
4  mis  en  précontrainte  entre  ladite  embase  12  et  le 
moyen  d'ancrage  3. 

Par  ailleurs,  dans  un  autre  mode  de  réalisation  sui- 
vant  la  figure  8  par  exemple,  le  pied  de  l'ouvrage  5  sert 
directement  de  semelle  20  à  l'embase  1  à  laquelle  il  est 
fixé  par  tout  moyen  de  liaison  non  représenté  sur  la  fi- 
gure  ou  même  peut  être  intégré  à  ladite  semelle  20  et 
même  réalisé  en  une  seule  pièce  avec  celle-ci,  et  peut 
recevoir  plusieurs  bossages  12  et  lignes  d'ancrage 
associées  :  celles-ci  sont  ainsi  bloquées  sur  le  pied  5 
de  l'ouvrage  par  l'intermédiaire  des  blocs  amortisseurs 
8  en  élastomère  ou  autres  matières,  et  le  pied  de 
l'ouvrage  est  mis  en  butée  latérale  par  lesdits  bossages 
12  encastrées  dans  le  sol  4  sans  solliciter  latéralement 
les  lignes  d'ancrage. 

La  partie  inférieure  1  23  de  ladite  embase,  encastrée 
dans  l'orifice  du  fonçage  ou  forage  11  est  de  préférence 
un  cylindre  formant  donc  une  sorte  de  bossage  dont  le 
diamètre  extérieur  est  quasi  égal  à  celui  intérieur  du  trou 
11  de  fonçage  dans  le  sol  4  à  travers  lequel  le  moyen 
d'ancrage  3  est  descendu  avec  sa  ligne  d'ancrage  2  ; 
ladite  partie  inférieure  123  pourrait  être  également  de 
forme  légèrement  conique  divergente  vers  la  surface 
24,  et  par  exemple  de  petit  diamètre  inférieur  à  celui  de 
l'orifice  11  et  de  grand  diamètre  supérieur  à  celui-ci,  afin 
de  pénétrer  dans  ledit  orifice  du  trou  de  fonçage  en  ap- 
puyant  sur  les  parois  de  celui-ci  et  en  comprimant  laté- 

ralement  le  sol  tout  au  tour,  ce  qui  peut  augmenter  la 
tenue  du  sol  prés  de  la  surface. 

Le  dispositif  d'ancrage  suivant  l'invention  peut  com- 
porter  également  suivant  les  représentations  des  figu- 

5  res  1  et  2  au  moins  trois  pieds  1  8  dont  une  extrémité  est 
fixée  sur  l'embase  1  et  l'autre  extrémité  reçoit  une  pla- 
tine  support  9  de  l'ouvrage  5.  Lesdits  pieds  18  peuvent 
être  soit  des  goujons  18  vissés  à  leur  partie  inférieure 
dans  le  corps  d'embase  12,  soit  des  vis  mises  en  place 

10  dans  des  orifices  par  le  dessous  de  la  partie  supérieure 
1  2  du  corps  d'embase  quand  celui-ci  comporte  une  cou- 
ronne  périphérique  7  faisant  semelle  comme  représenté 
sur  la  figure  1  :  en  ce  cas  un  contre  écrou  de  blocage 
21  prend  en  étau  avec  la  tête  de  vis  ladite  semelle  7 

15  pour  immobiliser  lesdites  vis  18  par  rapport  à  l'embase 
12. 

A  l'autre  extrémité  des  goujons  18,  tels  que  repré- 
sentés  sur  la  figure  2,  ou  des  vis  suivant  la  figure  1  ,  deux 
écrous  1  7  sont  vissés  de  telle  sorte  que  d'une  part  l'un 

20  17-,  prenne  en  appui  ladite  platine  9  qui  est  ainsi  guidée 
et  enfilée  sur  lesdites  extrémités  des  pieds  1  8  et  d'autre 
part  l'autre  172  l'immobilise  en  prenant  en  étau  avec  la 
précédente  171  cette  platine  9.  En  vissant  ainsi  plus  ou 
moins  lesdits  écrous  1  7  sur  chaque  pied  1  8  on  peut  ainsi 

25  d'une  part  régler  la  hauteur  h  de  la  platine  9  par  rapport 
à  la  surface  24  et  d'autre  part  régler  son  inclinaison  d'an- 
gle  a  permettant  ainsi  pour  un  ensemble  de  plusieurs 
embases  1  2  implantées  en  différents  endroits  d'une  mê- 
me  surface  24  d'en  rattraper  les  variations  de  niveau  et 

30  d'inclinaison  afin  que  l'ensemble  des  platines  9  des  dif- 
férentes  embases  soit  dans  un  même  plan  horizontal 
pour  recevoir  l'ouvrage  5  telle  une  cabine  téléphonique 
qui  est  représentée  sur  la  figure  4  sur  quatre  embases  1  . 

L'ensemble  de  ces  éléments  mécaniques  de  régla- 
is  ge  peuvent  être  dissimulés,  pour  l'esthétique  et  pour 

éviter  des  écoulements  de  liquide  à  l'intérieur  de  l'em- 
base  1  2,  soit  par  un  soufflet  de  type  caoutchouc  26  com- 
me  représenté  sur  la  figure  1  ,  soit  par  un  manchon  sou- 
ple  coupé  à  la  demande,  soit  par  une  virole  faisant  jupe 

40  25  périphérique  et  entourant  lesdits  pieds  18  ;  une  telle 
virole  peut  être  réalisée  en  matériau  léger,  rigide  ou 
semi  rigide,  solidaire  ou  même  moulé  dans  le  même  ma- 
tériau  que  la  platine  9  et  dont  la  longueur  est  ajustable 
en  fonction  de  celle  desdits  pieds  18  :  ceci  peut  être  ob- 

45  tenu  soit  par  des  éléments  emboîtés  les  uns  dans  les 
autres,  soit  par  exemple  grâce  à  des  éléments  sécables 
25  comme  représentés  sur  la  figure  2  pour  l'adapter  sur 
place  à  la  bonne  hauteur  h.  Sur  cette  figure  2  sont  re- 
présentées  deux  hauteurs  h1  étant  bien  sûr  la  plus  bas- 

50  se  quand  on  enlève  tous  les  éléments  sécables  25  et 
h2  étant  celle  obtenue  avec  par  exemple  la  présence 
de  trois  éléments  25  en  plus  de  l'élément  solidaire  de  la 
platine  support  92.  Un  jeu  fonctionnel  entre  ladite  jupe 
25  et  l'embase  12  ainsi  qu'un  perçage  de  forme  oblon- 

55  gue  des  orifices  de  passage  des  têtes  d'extrémité  su- 
périeur  des  pieds  18  dans  la  platine  9  permet  ledit  dé- 
calage  angulaire  a  pour  le  réglage  de  l'inclinaison  de 
ladite  platine  9..  Pour  fixer  l'ouvrage  5  sur  celle-ci  on 

6 
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peut  utiliser  soit  éventuellement  directement  les  extré- 
mités  des  pieds  1  8  si  on  les  laisse  dépasser  au-dessus 
de  la  platine  9  et  traverser  alors  le  plancher  de  l'ouvrage 
5,  soit  fixer  ledit  plancher  par  une  fixation  unique  10  tel 
qu'un  trou  réalisé  au  centre  de  la  platine  support  9.  Des 
alésages  ou  dégagements  1  9  peuvent  être  réalisés  à  la 
partie  supérieure  de  la  platine  support  ou  plaque  de 
liaison  9  avec  l'ouvrage  5  afin  de  laisser  le  passage  des 
écrous  supérieurs  172  pour  que  ceux-ci  ne  dépassent 
pas  de  la  surface  supérieure  de  ladite  platine,  et  ne  gê- 
nent  pas  l'appui  de  l'ouvrage  5. 

Du  matériel  de  remplissage  tel  que  du  mortier  par 
exemple  23  peut  être  également  coulé  à  l'intérieur  de  la 
virole  25  de  protection  entre  la  platine  9  et  la  partie  in- 
férieure  123  de  l'embase  remplissant  également  la  ca- 
vité  1  5  située  au-dessus  de  l'élément  élastique  8  immo- 
bilisant  ainsi  l'ensemble  desdites  pièces  mécaniques 
tout  en  les  protégeant. 

Dans  d'autres  modes  de  réalisation,  comme  repré- 
sentés  sur  les  figures  6A  et  7,  l'embase  1  peut  être  mise 
en  place  dans  une  excavation  33  réalisée  sous  la  sur- 
face  du  sol  24  sur  laquelle  on  veut  implanter  l'ouvrage 
5  et  comporte  une  semelle  7  avec  ou  sans  plaque  com- 
plémentaire  201  pour  augmenter  la  surface  d'appui  de 
l'embase  comme  avec  la  contre  semelle  20  de  la  figure 
1  :  la  partie  inférieure  1  23  ou  bossage  dudit  corps  d'em- 
base  1  pénètre  l'orifice  de  fonçage  11  du  moyen  d'an- 
crage  3  au  fond  de  l'excavation  33.  Ainsi  on  obtient  une 
double  tenue  aux  efforts  latéraux,  grâce  d'une  part  audit 
bossage  123  pénétrant  le  trou  de  forage  11  et  d'autre 
part  à  la  plaque  faisant  semelle  20-,  bloquée  latérale- 
ment  dans  le  décaissement  33  réalisé  sous  la  surface 
24  du  sol  naturel,  à  une  profondeur  de  l'ordre  de  20  cm 
par  exemple.  Suivant  l'exemple  des  figures  6A  et  6B, 
des  pieds  18  supports  de  l'ouvrage  peuvent  être  alors 
fixés  sur  ladite  contre  plaque  ou  semelle  périphérique 
20-,  ,  ce  qui  permet  de  bien  les  écarter  les  uns  des  autres, 
et  de  tenir  un  couple  de  basculement  :  leur  hauteur  per- 
met  d'atteindre  le  dessus  24  du  sol  naturel.  On  peut  éga- 
lement  disposer  plusieurs  corps  d'embase  12  dans  la 
même  plaque  201  comme  représenté  dans  l'autre 
exemple  de  réalisation  de  la  figure  8. 

On  remplit  ensuite  le  volume  de  l'excavation  située 
au  dessus  de  la  plaque  20-,,  en  laissant  dépasser  les 
extrémités  desdits  pieds  1  8  :  on  peut  alors  guider  et  fixer 
une  contre  plaque/platine  9  de  sol  et/ou  directement 
l'ouvrage  5  sur  les  extrémités  de  ces  pieds  1  8  :  une  telle 
embase  est  destinée  à  tout  type  d'ouvrage  et  est  bien 
adaptée  à  la  fixation  des  jeux  d'enfants  dans  les  jardins 
publics. 

Sur  la  figure  7  où  l'embase  est  de  type  de  celle  re- 
présentée  sur  la  figure  1  mais  complètement  ici  encas- 
trée  dans  le  sol  4,  la  plaque  ou  platine  support  5,  dispo- 
sée  au  niveau  de  la  surface  24  du  sol,  peut  recevoir  une 
pièce  coudée  34  servant  de  point  de  traction  latérale 
destinée  particulièrement  à  accrocher  un  haubanage  de 
chapiteau  ou  de  mat.  Ce  cas  est  très  représentatif  de  la 
tenue  de  l'embase  1  aux  efforts  latéraux,  d'une  part  par 

la  butée  de  la  section  droite  du  bossage  12  dans  le  trou 
de  forage  11  et  d'autre  part  par  la  butée  de  la  section 
droite  de  la  partie  supérieure  12-,  du  corps  de  l'embase 
et  de  la  pièce  9  support  d'ouvrage  dont  la  surface  supé- 

5  rieure  est  au  niveau  de  la  surface  24  du  sol.  Cette  dis- 
position  particulière  permet  d'utiliser  l'embase  1  par 
exemple  comme  point  d'attente  sur  une  chaussée  ou  un 
terrain  de  foire,  la  pièce  coudée  34  pouvant  être  démon- 
tée  et  le  trou  du  boulon  de  fixation  1  0  obturé  par  un  bou- 

10  chon  provisoire. 
Suivant  les  figures  1  et  3,  le  moyen  d'ancrage  utilisé 

est  représenté  par  une  ancre  telle  que  décrite  par  exem- 
ple  dans  la  demande  de  brevet  WO  9612068  alors  que 
sur  la  figure  5  est  représenté  un  autre  moyen  d'ancrage 

15  plus  économique  mais  de  faible  capacité  de  tenue  :  un 
tel  dispositif  comprend  un  cône  28  muni  d'une  tige  file- 
tée  6,  la  partie  inférieure  123  de  l'embase  constituant 
seule  le  corps  de  celle-ci,  un  amortisseur  8  et  un  écrou 
1  6.  Le  cône  28  muni  de  sa  tige  filetée  6  et  dont  la  pointe 

20  convergente  est  orientée  vers  le  bas,  sont  enfoncés  à 
travers  un  trou  foré  11  dans  le  sol  4,  le  trou  est  ensuite 
rempli  d'un  matériau  incompressible  27  ;  le  corps  d'em- 
base  1  23,  l'amortisseur  8  et  l'écrou  1  6  sont  alors  mis  en 
place  et  celui-ci  est  serré  jusqu'à  obtenir  un  tassement 

25  optimum  du  matériau  27.  Celui-ci  étant  incompressible 
va  exercer  comme  dans  les  autres  modes  de  réalisation 
décrits  précédemment  une  pression  p  proportionnelle  à 
la  traction  P  sur  les  parois  du  trou  11  constituant  ainsi 
un  véritable  encrage  dont  la  tenue  est  ici  seulement 

30  fonction  du  frottement  du  matériau  27  dans  le  sol. 

Revendications 

1  .  Procédé  d'ancrage  dans  le  sol  (4)  utilisant  au  moins 
une  embase  (1)  de  support  d'ouvrage  (5)  par  rap- 
port  audit  sol,  une  ligne  d'ancrage  (2)  reliant  l'em- 
base  (1  )  à  un  moyen  d'ancrage  (3)  enfoncé  dans  le 
sol  (4)  à  travers  un  trou  de  mise  en  place  (11)  et  un 
élément  élastique  (8)  de  reprise  d'effort  intercalé 
entre  l'extrémité  de  la  ligne  (2)  d'ancrage  et  l'emba- 
se  (1)  caractérisé  en  ce  que  ; 

on  place  dans  l'orifice  du  trou  (11)  débouchant 
à  la  surface  du  sol  (4),  au  moins  la  partie  infé- 
rieure  (123)  de  ladite  embase  (1),  dont  les  di- 
mensions  extérieurs  sont  compatibles  avec 
celles  intérieures  de  cet  orifice  que  l'on  définit 
et  réalise  pour  cela  ; 
on  tire  sur  l'extrémité  (6)  de  la  ligne  d'ancrage 
(2)  à  travers  ladite  embase  (1)  et,  en  compri- 
mant,  jusqu'à  une  pression  donnée  l'élément 
élastique  (8),  on  immobilise  verticalement  et  la- 
téralement  l'extrémité  (6)  de  la  ligne  d'ancrage 
par  rapport  à  ladite  embase  (1). 

2.  Procédé  suivant  la  revendication  1  dans  lequel  le 
trou  de  mise  en  place  (11)  est  de  diamètre  plus 

25 

30 

35 

40 

45 

50 

7 



13 EP  0  884  420  A1 14 

grand  que  celui  de  la  ligne  d'ancrage  (2),  caractéri- 
sé  en  ce  que  : 

quand  le  moyen  d'ancrage  (3)  a  été  enfoncé  à 
la  profondeur  voulue  dans  ledit  trou  (1  1  )  et  relié  s 
à  la  surface  du  sol  (4)  par  sa  ligne  d'ancrage 
(2),  on  remplit  ledit  trou  (1  1  )  d'un  matériau  den- 
se  et  quasi  incompressible  (27)  ; 
en  tirant  sur  l'extrémité  (6)  de  la  ligne  d'ancra- 
ge,  on  comprime  le  matériau  de  remplissage  10 
(27)  entre  la  surface  inférieure  (1  22)  de  la  partie 
inférieure  (123)  de  l'embase  (1)  et  le  moyen 
d'ancrage  (3). 

3.  Procédé  d'ancrage  suivant  l'une  quelconque  des  15 
revendications  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'on  place 
ladite  partie  inférieure  (123)  de  l'embase  (1)  dans 
l'orifice  débouchant  à  la  surface  du  sol  (4)  du  trou 
(11),  de  telle  façon  que  la  partie  supérieure  (12-,)  du 
corps  (12)  de  l'embase  soit  au  niveau  de  la  surface  20 
(24)  du  sol  et  on  solidarise  sur  cette  partie  supérieu- 
re  une  platine  support  (9)  par  au  moins  trois  pieds 
(18)  fixés  dans  ledit  corps  de  l'embase  (1  )  et  à  partir 
desquels  on  règle  la  hauteur  et  l'inclinaison  de  ladite 
platine  (9)  par  rapport  à  ladite  surface  (24)  du  sol.  25 

4.  Procédé  d'ancrage  suivant  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  qu'on  utilise  au  moins  deux  écrous  (17) 
vissés  sur  chaque  extrémité  desdits  pieds  (18)  op- 
posé  à  celle  fixée  dans  le  corps  (12)  d'embase  de  30 
telle  sorte  que  d'une  part  l'un  (17-,)  reçoive  en  appui 
ladite  platine  (9)  qui  est  guidée  et  enfilée  sur  lesdi- 
tes  extrémités  des  pieds  (18)  et  d'autre  part  l'autre 
(172)  l'immobilise  en  prenant  en  étau  avec  le  pré- 
cédent  (17-,)  ladite  platine  (9).  35 

5.  Procédé  d'ancrage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'on  utilise 
un  corps  (12)  d'embase  (1)  de  support  d'ouvrage 
dont  la  partie  supérieure  (12-,)  comporte  en  couron-  40 
ne  périphérique  une  semelle  (7)  que  l'on  amène  à 
prendre  appui  sur  la  surface  (24)  du  sol  quand  on 
tire  sur  la  ligne  d'ancrage  (2). 

6.  Dispositif  d'ancrage  dans  le  sol  (4)  comprenant  au  45 
moins  une  embase  (1)  de  support  d'ouvrage,  une 
ligne  d'ancrage  reliant  celle-ci  à  un  moyen  d'ancra- 
ge  (3)  et  un  élément  élastique  (8)  de  reprise  d'effort 
intercalé  entre  l'extrémité  de  la  ligne  (2)  d'ancrage 
opposée  à  celle  la  reliant  au  moyen  d'ancrage  (3)  so 
et  ladite  embase  (1  ),  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
inférieure  (1  23)  de  ladite  embase  (1  )  est  un  bossage 
apte  à  transmettre  et  à  reprendre  des  efforts  de 
traction  et  de  compression,  verticaux  et  horizon- 
taux,  l'extrémité  (6)  de  la  ligne  d'ancrage  (2)  traver-  55 
sant  l'embase  (1)  contre  laquelle  elle  est  appuyée 
et  fixée  par  l'intermédiaire  dudit  élément  élastique 
(8),  lequel  bossage  (123)  est  de  forme  encastrable 

dans  un  orifice  de  dimension  compatible  et  débou- 
chant  à  la  surface  du  sol  (4)  et  comporte  au  moins 
une  surface  d'appui  (122)  orientée  du  coté  opposé 
à  l'extrémité  (6)  de  la  ligne  d'ancrage. 

7.  Dispositif  d'ancrage  suivant  la  revendication  6,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  bossage  (123)  est  un  cy- 
lindre  dont  le  diamètre  extérieur  est  quasi  égal  à  ce- 
lui  intérieur  du  trou  (11)  de  fonçage  dans  le  sol  (4) 
à  travers  lequel  le  moyen  d'ancrage  (3)  est  descen- 
du  avec  sa  ligne  d'ancrage  (2). 

8.  Dispositif  d'ancrage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  6  ou  7,  caractérisé  en  ce  que  ledit 
bossage  (123)  comporte  un  alésage  intérieur  (13) 
dans  lequel  est  logé  ledit  élément  élastique  (8). 

9.  Dispositif  d'ancrage  suivant  l'une  quelconque  des 
revendications  6  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  partie 
supérieure  (1  2-,  )  de  l'embase  (1  )  comporte  en  cou- 
ronne  périphérique  une  semelle  (7). 

10.  Dispositif  d'ancrage  suivant  la  revendication  9,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ladite  semelle  (7)  comporte  une 
rainure  périphérique  sur  sa  surface  pouvant  venir 
en  appui  contre  le  sol  (4)  et  dans  laquelle  est  dis- 
posée  une  garniture  (22)  en  matériau  élastique. 

11.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  6  à  10,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au 
moins  trois  pieds  (18)  dont  une  extrémité  est  fixée 
sur  l'embase  (1)  et  l'autre  extrémité  reçoit  une  pla- 
tine  support  (9)  de  l'ouvrage  (5). 
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